
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
N.B. : concernant le site https://declare.ameli.fr/ , il n’est pas nécessaire de créer un compte. Sélectionner la situation qui est la vôtre (Salarié → Fonction publique) puis votre situation au 
regard de la COVID19 (Positif ou Cas contact à risque). Suivre ensuite les indications données par l’application pour télécharger l’attestation d’isolement. 
En pièce jointe : la demande d’Autorisation Spéciale d’Absence (ASA). Version du 18/01/2022 

J. Manzoni, IEN DIJON Est 

Mon enfant (moins de 16 ans) 
est POSITIF au COVID-19. 

Je dois garder mon enfant. 

Je renseigne le formulaire ASA 
(Autorisation Spéciale d’Absence). 

Je coche la case n°2. 
 

(voir en pièce jointe le formulaire 
ASA à transmettre au secrétariat de 

la circonscription) 

FIN 

PROTOCOLE « DEMARCHES ADMINISTRATIVES » A L’INTENTION DES ENSEIGNANTS 

Quels documents administratifs dois-je transmettre au secrétariat de la circonscription pour la gestion de mon absence liée au COVID-19 ? 

Je suis POSITIF au COVID-19. 

Je transmets au secrétariat de la 
circonscription une attestation 
d’isolement délivrée par l’AM 
(Assurance Maladie) ou que je 

peux me procurer en ligne sur le 
site https://declare.ameli.fr/ 

(il n’est pas nécessaire de créer un 
compte). 

1 

Je suis « cas contact à risque » et 
j’ai un schéma vaccinal incomplet 

(ou je ne suis pas vacciné). 

Je ne peux pas assurer mon 
service car la classe de mon enfant 

est « fermée » (suspension des 

cours). Je dois garder mon enfant. 
 

Selon mon schéma vaccinal actuel, 
j’informe par courriel  

<ien.dijon-est@ac-dijon.fr>  
le secrétariat de la circonscription 

de la DUREE REELLE de mon 
isolement qui peut, selon le cas, 
être réduite à 7 ou bien à 5 jours 

(voir le protocole enseignant). 

Je joins au formulaire ASA : 

1. l’attestation d’isolement de 
mon enfant ou, à défaut, la copie 
de son test POSITIF ; 

2. une attestation sur l’honneur 
précisant que je ne dispose pas 
d’autre solution de garde. 

1. Je me connecte au site 
https://declare.ameli.fr/ et je me 
déclare « cas contact à risque ».  

2. Je suis les indications de 
l’application pour obtenir une 
attestation d’isolement que je 
transmettrai au secrétariat de 
l’inspection.  

Je renseigne le formulaire ASA 
(Autorisation Spéciale d’Absence).  

Je coche la case n°2. 
 

(voir en pièce jointe le formulaire 
ASA à transmettre au secrétariat 

de la circonscription) 

Je joins au formulaire ASA : 

1. la copie du courrier de 
suspension des cours transmis 
par l’école ; 

2. une attestation sur l’honneur 
précisant que je ne dispose pas 
d’autre solution de garde. 

2 3 4 

Je renseigne le formulaire ASA 
(Autorisation Spéciale d’Absence). 

Je coche la case n°3. 
 

(voir en pièce jointe le formulaire 
ASA à transmettre au secrétariat de 

la circonscription) 

https://declare.ameli.fr/
https://declare.ameli.fr/
mailto:ien.dijon-est@ac-dijon.fr
https://declare.ameli.fr/

